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Les recours suspendent-ils l’exécution de la décision de la
Commission des sanctions ?
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Les recours n’ont pas d’effet suspensif.

Néanmoins, les personnes sanctionnées qui ont formé un recours peuvent présenter une
demande de sursis à exécution ou de suspension de la décision, selon le cas, au premier
président de la cour d’appel de Paris ou au juge des référés du Conseil d’État.
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